
Les  problèmes  d’usure  professionnelle,  de  pénibilité  et  de  risques  psycho-sociaux  (RPS)  sont
notoires à l’Education et les revendications des agents, portées par la CGT, clairement identifiées.

Les dernières directives de la direction de l’éducation relatives à la sécurisation des écoles, ont
motivé la CGT et l’ensemble des autres organisations syndicales, à se positionner avec force contre
ce projet inacceptable et à exiger la mise en place d’une réunion, en présence des l’élu(e)s, pour
qu’un arbitrage politique soit effectué sur ce projet unanimement rejeté.

Cette réunion en présence des élu(e)s aura lieu le 12 décembre prochain.

Quelle  qu’en  soit  l’issue,  il  serait  illusoire
d’espérer  construire  un  rapport  de  force
conséquent  et  durable  avant  les  vacances
scolaires et nous ne nous serions pas associés
à l’action solitaire de FO, prévue le 6 décembre
prochain, à laquelle, par ailleurs, nous n’avons
pas été conviés.

Nous ne sommes pas dupes de l’inertie de la
collectivité  quant  au  traitement  du  dossier
« usure  professionnelle »  à  l’éducation  et  la
perspective  d’un  rapport  de  force  semble
désormais incontournable.

Nous rencontrons trop d’agents en souffrance
dans les écoles nantaises pour ne pas réagir à
cette dégradation pérenne de leurs conditions
de travail et au manque de reconnaissance de
ces personnels par leur employeur.

Au  regard  de  l’ampleur  des  problèmes,
défendre  vraiment  l’intérêt  des  agents  de  ce
service,  nécessite,  pour  la  CGT,  la
construction,  en  intersyndicale,  d’un  rapport
de  force  réfléchi  et  constructif.  La  CFTC  et
l'UNSA ayant déjà accepté.

Il  est  temps,  dans  l’intérêt  des  agents  de
l’éducation,  particulièrement  touchés  par  la
politique  de  sobriété  mise  en  place  par  nos
politiques  locaux,  de  laisser  de  coté  nos
divergences  syndicales  et  de  construire
ensemble,  un  mouvement  susceptible
d’imposer à la collectivité, la mise en place de
mesures  factuelles  pour  que  s’améliorent,
enfin, le quotidien de travail de ces personnels.

C’est  dans  cette  perspective  que  nous  vous
inviterons, dès la rentrée de janvier, à participer
massivement  à  la  réunion  d’informations
mensuelles organisée par l’intersyndicale, pour
que nous puissions décider démocratiquement
de la construction de cet inévitable rapport de
force.
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Autre point d’importance

Le  collectif  national  ATSEM  de  notre
fédération  des  services  publics  CGT,
pleinement  investi  sur  la  question  des
revendications  de  ces  professionnels,  appelle
l’ensemble  des  ATSEM  du  département,  à
débrayer  et  à  manifester,  mercredi  14
décembre prochain, dès 10heures devant les
grilles de la mairie pour ensuite rejoindre, vers
11 heures, les ATSEM du département devant
la préfecture.

Ce  mouvement  national  a  pour  vocation  de
porter l’ensemble des revendications identifiées
par  le  biais  de  la  consultation  massive
effectuée  par  notre  fédération  sur  l’ensemble

du  territoire.  Il  porte  donc  des revendications
spécifiques à ce métier,  qui seront négociées
avec le préfet, auquel la CGT a d’ores et déjà
demandé une rencontre.

Ce  mouvement  vient  en  complément  de  notre  perspective  de
mobilisation locale et ne remet nullement en cause notre volonté de
porter,  en  intersyndicale,  les  revendications  de  l’ensemble  des
catégories de personnel de l’éducation de Nantes.

C’EST TOUS ENSEMBLE 
QUE NOUS POURRONS GAGNER !
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pour défendre la qualité du service public de ma collectivité, pour défendre ma Fonction Publique, et 
mon pouvoir d’achat
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